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Société historique du 5e arrondissement 
 

La Montagne Sainte-Geneviève et ses abords 
21, place du Panthéon, 75005 Paris. 
montagnestegenevieve@gmail.com 

http//www.montagnesaintegenevieve.com 
Permanence le jeudi après-midi 

 
 

PROGRAMME DU DEUXIÈME TRIMESTRE 2024 
Ce trimestre, deux conférences vous seront proposées : 

ØAnne Picaud, responsable de la Valorisation du patrimoine culturel, historique, matériel et immatériel au sein de 
l’Institut National des Jeunes Sourds évoquera l’héritage de l’Abbé de L’Épée qui fonda la première école de sourds 
au monde. 
ØFrançoise Gatouillat, ingénieure honoraire au Centre André Chastel, présentera une famille de peintres-verriers 

de la Renaissance. 
 

Concernant les visites réservées aux adhérents à jour de leur cotisation, et sur inscription : 
ØNous déambulerons dans quelques rues du 6e arrondissement à la découverte des traces de la culture celtique. 
ØL’ancien palais de justice, situé sur l’île de la Cité, sera l’objet d’une visite commentée. 
ØNous découvrirons « Les arts en France sous Charles VII (1422-1461) » dans le cadre d’une exposition au musée 

de Cluny. 
En consultant notre fichier, nous avons constaté que certains d’entre vous ne sont pas à jour de leur 

adhésion 2024. Nous vous rappelons que pour participer aux visites, il faut être adhérent. 

CONFÉRENCES 
Les conférences ont lieu à la Mairie du 5e, à 18h.  

ØJeudi 4 avril : L’héritage de l’Abbé de l’Épée, au cœur du 5e arrondissement, la première école de sourds 
au Monde 
Conférence d’Anne Picaud, responsable de la Valorisation du patrimoine culturel, historique, matériel et immatériel 
au sein de l’Institut National des Jeunes Sourds 

Fondée originellement en 1760 dans le logis même de l’Abbé de l’Épée, à Palais 
Royal, cette école a été la première école au monde à dispenser gratuitement 
l’enseignement aux enfants sourds des deux sexes, plus de 120 ans avant les 
lois Jules Ferry. 
À sa mort en décembre 1789, après quelques tergiversations administratives, 
l’école s’est installée au 254 de la rue Saint Jacques, et elle y est encore, bien 
vivante, de nos jours. 
Ce lieu, visité par des centaines de sourds venant des cinq continents, est l’Alma 
Mater de très nombreuses grandes Institutions spécialisées à travers le monde. 
Nous verrons à quel point cette histoire est riche d’événements. Par ailleurs, 
l’histoire du « Musée universel des sourds muets » et la présentation de 
nombreuses œuvres réalisées par des artistes sourds viendra ponctuer ce 
voyage dans le passé « savant ». 

 

 
 
ØJeudi 2 mai : Les Pinaigrier, peintres-verriers de la Renaissance, entre mythe et 
réalité 
 
Conférence de Françoise Gatouillat, ingénieure honoraire au Centre André Chastel 
Dans le domaine du vitrail, la fortune du nom des Pinaigrier n’a cessé de croître du XVIIe 
au XXe siècle, assortie d’attributions fantaisistes. La place prépondérante qu’occupa 
cette dynastie dans le métier parisien à partir des années 1580 explique sa renommée. 
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VISITES 

Vous devez impérativement vous inscrire en ligne dès réception des invitations que nous vous adresserons 
par Internet, via Eventbrite, le jeudi 28 mars.  

ØPromenade celtique du Luxembourg à la Seine, sur les quais de la Rive Gauche, entre le quai Malaquais 
et le quai Voltaire 
 

La statue de la reine Marie Stuart dans le jardin du Luxembourg, 
James Joyce rue de l’Odéon et Oscar Wilde rue des Beaux-Arts, 
les environs de Saint-Sulpice, l’influence de la culture écossaise en 
France, anecdotes, figures d’originaux et d’excentriques, hôtels 
particuliers sur les quais de Seine nous plongeront dans les traces 
de la culture celtique à Paris. 

 
Une date : mardi 30 avril à 14h 
Nombre de participants : 25 
Durée de la visite : 2h 
Participation : 12€ + 3€ à régler sur place en monnaie pour les 
écouteurs 

Rendez-vous :  
Jardin du Luxembourg, au niveau du 
bassin central, dans l’axe du Palais 
 
15 min avant l’heure prévue. 

 
ØVisite de l’ancien Palais de Justice 
 

 

Ancienne Curia Regis dont sont issus le Parlement, 
les juridictions souveraines et actuelles ainsi que les 
archives législatives et diplomatiques, le Palais de la 
Cité comme on l’appelait est le siège du pouvoir des 
rois de France du Xe au XIVe siècle. 
En 2009, le palais devient le centre névralgique de 
l’ordre judiciaire français. 
Depuis 2018, le Palais de Justice n’accueille plus que 
les grands procès en assise, la Cour de Cassation et 
la Cour d’appel et fait partie d’un programme de 
renforcement de l’attractivité culturelle et touristique 
de l’Ile de la Cité. La salle de conférences des avocats 
devrait nous être ouverte. 

Une date : mardi 28 mai à 14h 30 
Nombre de participants : 20 
Durée de la visite : 2h 
Participation : 12€ 

Rendez-vous :  
10, boulevard du Palais, 75001 Paris 
Au pied du grand escalier de la cour d’honneur 
Attention :  les contrôles de sécurité sur le 
boulevard du Palais sont longs. Prévoir en 
conséquence 

 
ØVisite guidée de l’exposition : Les arts en France sous Charles VII (1422-1461) 
 

 

L’exposition montre la diversité de la production artistique 
pendant le règne de Charles VII : manuscrits enluminés, 
peintures, sculptures, pièces d’orfèvrerie, vitraux et 
tapisseries sont mis en lumière et annoncent les prémices 
de la Renaissance. 

Une date : mardi 4 juin à 14h 
Nombre de participants : 20 
Durée de la visite : 1h30 
Participation : 18€ 

Rendez-vous : 28, rue Du Sommerard 75005 Paris 
15 minutes avant l’heure prévue  
Les personnes possédant une carte d’entrée gratuite dans les 
musées doivent s’inscrire en envoyant un mail à l’adresse : 
montagnestegenevieve@gmail.com 
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Communiqué 

 
Nous souhaitons compléter notre équipe et sommes à la recherche de bénévoles, compétents en informatique, 
notamment pour la gestion du site internet de l’association et du logiciel de réservation Eventbrite. 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous : montagnestegenevieve@gmail.com 
 

RAPPEL SUR L’ORGANISATION DES VISITES 
 

Pour ceux qui ont Internet  

Si le 1er avril vous n’avez pas reçu les invitations via Eventbrite, envoyez un message sur l’adresse : 

montagnestegenevieve@gmail.com 

 

Pour les visites payantes, le règlement se fait en ligne par carte bancaire. Vous aurez ainsi une réponse immédiate à 
votre réservation. 

 
 
Pour ceux qui n’ont pas Internet 

Les inscriptions aux visites étant prises dans l’ordre de leur arrivée, les adhérent(e)s sont invité(e)s à retourner la 
fiche d’inscription accompagnée du chèque, si visite payante, dès qu’ils reçoivent le programme trimestriel. Nous 
vous confirmerons par téléphone votre inscription. 
 
 

Pour tous 

Pour tout ce qui concerne la visite, les adhérents inscrits ont pour interlocuteur exclusif la personne désignée comme 
responsable et dont le numéro de portable figure sur le document d’inscription. 
Il est demandé aux personnes inscrites à une visite de se présenter au responsable de la visite au moins 15 minutes 
avant le début de celle-ci. 
 
Remboursement des visites dans les cas d’annulation de l’inscription 
 
Condition : il n’y aura remboursement, moins les frais, que si l’annulation auprès du responsable de la visite a lieu 
dans un délai supérieur à trois jours avant l’évènement. 

 


